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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL 

Séance publique du 7 octobre 2019 

PRESENTS: 
MME AUBERT BRicirrE, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ; 

MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MME VALCKE KATHY, M. HARDUIN LauRENT, M. 
MISPELAERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID ECHEVINS ; 

M. SEGARD BENOIT, PRESIDENT DU C.P.A.S. ; 

M. FRANCEUS MicHEL, M. VYNCKE RUDDY, MME DELPORTE MARIANNE, M. CASTEL MARC, MME VANDORPE 
MATHILDE, M-.—FARVAGQUE-GuitbaumE, M. VARRASSE SIMON, M. VAN GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU 
FRANCOIS, MME AHALLOUCH FATIMA, M. FACON GAUTIER, MME LOOF VERONIQUE, M. RADIKOV JoRi, MME 
DE WINTER CAROLINE, MME HOSSEY GAELLE, ML-EMAN-MARC, MME ROGGHE ANNE-SopmE, Mr4E-141÷FFENS 
REDECC-A, M. GISTELINCK JEAN-CHARLES, M. MICHEL JONATHAN, M. HARRAGA HASSAN, M. WALLEZ 
QUENTIN, M. LEROY ALAIN, M. LOOSVELT PASCAL, MME HINNEKENS MARJORIE, M. 
TERRYN SYLVAIN, M. ROUSMANS ROGER, CONSEILLERS COMMUNAUX ; 

MME BLANCKE NATHALIE, DIRECTRICE GENERALE. 

79eme Objet: REGLEMENT GENERAL RELATIF AUX LOCATIONS DE 
MATERIEL VIA L'ACCUEIL TEMPS LIBRE 

Le Conseil communal  

Approuve A l'uanimite 

le reglement tel que repris ci-apres : 

Article 1 — Le Service Accueil temps libre (ATL) coordonne les activites 
proposees aux enfants de 3 a 12 ans durant le temps libre sur l'entite, 
accompagne au developpement de la qualite de l'accueil et soutient les 
professionnels et benevoles de l'accueil. 

Article 2 — Le Service ATL propose la location de materiel aux operateurs 
de l'accueil de ces enfants sur le territoire de Mouscron. 
Les montants de location sont prevus dans le reglement-redevance en 
vigueur. 

Article 3 - Les malles a jeux : Le pret des malles a jeux est prevu pour une 
periode d'une semaine complete. Cependant, un pret de plusieurs semaines 
peut etre accorde aux professionnels de l'accueil, pour autant que l'activite 
justifie la longueur du pret. 
Les reservations sont obligatoires. Elles se font aupres de la coordinatrice 
de l'ATL qui etablit un contrat en double exemplaire. 
Un rendez-vous est fixe pour l'enlevement et le retour des malles. Les 
malles reservees peuvent etre retirees au Service Famille et Petite enfance. 
Un inventaire de depart déjà realise par les coordinatrices est livre avec la 
malle. Le locataire dispose de 24h pour verifier le contenu et signaler une 
difference entre l'inventaire et le contenu de la malle qu'il a recue. 



Suite de la deliberation du Conseil communal du 7 octobre 2019 ayant pour objet : REGLEMENT GENERAL RELATIF AUX LOCATION 
DE MATERIEL VIA L'ACCUEIL TEMPS LIBRE 

Lors de chaque pret, une caution de 100 € (a deposer sur un compte bancaire ouvert au nom 
de l'Administration communale) par malle est demandee le jour de l'enlevement. Celle-ci est 
rendue a l'operateur lorsque la preuve de paiement concernant la location du materiel prete 
est effective. II est possible, pour les operateurs qui louent frequemment les malles, que la 
caution reste sur le compte de la Ville durant l'annee. 
Lors de l'enlevement des malles, l'operateur recoit les documents suivants : 

Un contrat sign& 
Une copie de l'inventaire, 
Un talon qui prouve que la caution a bien ete recue par le Service ATL 

En cas de degradation ou de perte d'une piece d'un jeu d'une des malles a jeux, un montant 
de 5 €/piece sera retenu sur le montant de la caution. Si le jeu prete n'est plus utilisable, le 
montant necessaire a l'achat d'un nouveau jeu sera facture. 

Article 4 - Les châteaux gonflables : Les chateaux gonflables peuvent etre loues au 
maximum une fois par mois par les operateurs. Les reservations sont obligatoires. Elles se 
font aupres de la coordinatrice de l'ATL qui etablit un contrat en double exemplaire. 
Un rendez-vous est fixe pour l'enlevement du chateau en fonction des disponibilites horaires 
des coordinatrices du Service ATL. 
Lors de chaque pret, une caution de 100 € (a deposer sur un compte bancaire ouvert au nom 
de l'Administration communale) par chateau est demandee le jour de l'enlevement. Celle-ci 
est rendue a l'operateur lorsque la preuve de paiement concernant la location du materiel 
prete est effective. 
L'emprunteur est tenu de souscrire une assurance couvrant la responsabilite civile lui 
incombant dans le cadre de l'activite exercee, celle de la Ville de Mouscron ne pouvant en 
aucun cas etre invoquee. 
La verification du materiel prete s'effectuera dans la mesure du possible aux dates et heures 
convenues pour le retour du materiel prete. Cependant, si au vu des conditions climatiques, 
l'operateur est dans l'impossibilite d'etablir l'inventaire du bien prete des son retour, un nouvel 
horaire sera etabli afin de proceder a celui-ci dans le mois suivant le retour du materiel. 

Article 5 - Le vehicule : Le pr.& du vehicule Dacia Logan, pour 6 personnes + 1 chauffeur, 
peut etre prevu pour un jour ou pour plusieurs semaines pour autant que l'activite justifie la 
longueur du pret. 
Les reservations sont obligatoires. Elles se font aupres de la coordinatrice de l'ATL qui etablit 
un contrat en double exemplaire. 
Un rendez-vous est fixe pour le depart et le retour du vehicule. 
Un inventaire cornplet du vehicule est effectue. 
Lors de chaque pret, une caution de 125 € (a deposer sur un compte bancaire ouvert au nom 
de l'Administration communale) est demandee le jour de l'enlevement. Celle-ci est rendue 
l'operateur lorsque la preuve de paiement concernant la location de la voiture est effective. 
L'operateur doit egalement fournir une copie des permis de conduire des eventuels 
conducteurs du vehicule. 
En cas de degradation, la reparation du vehicule est a charge de l'operateur qui loue le 
vehicule. 
Les infractions au Code de la route et les proces-verbaux qui en suivent sont a charge de 
l'association ou groupe qui disposait du vehicule durant cette periode. 
Le plein d'essence est fait par le Service ATL avant l'enlevement. L'operateur doit faire le 
plein d'essence avant de rendre le vehicule. 
Une assurance en responsabilite civile a ete souscrite par la Ville de Mouscron aupres 
d'Ethias assurance. 



Suite de la deliberation du Conseil communal du 7 octobre 2019 ayant pour objet : REGLEMENT GENERAL RELATIF AUX LOCATIONS 
DE MATERIEL VIA L'ACCUEIL TEMPS LIBRE 

Lors de l'enlevement de la voiture, l'operateur recoit les documents suivants : 
- Un contrat sign& 

Une copie de l'inventaire complet realise communement, 
Un talon qui prouve que la caution a bien ete recue par le Service ATL, 

- Les renseignements necessaires en cas d'accident. 

Article 6 — Le present reglement sera transmis aux autorites de tutelle. 

PAR LE CONSEIL : 
Par ordonnance : 
La Directrice generale, La Presidente, 
N. BLANCKE B. AUBERT 

POUR EXTRAIT CON FORME: 
La Directrice generale, La Bourgmestre, 

B. AUBERT 
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